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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Optimisation dans l'octroi des aides sociales et le suivi des dossiers : quelle efficacité des employés
de l'administration publique ?

Textedé osé

Les coûts de l'aide sociale prennent l'ascenseur dans le canton de Vaud. Le Département de la
santé et de l'action sociale (DSAS) a un budget de plus de 3 milliards en 2015. Sur 100 francs que
I'Etat dépense, 25.92 CHF sont destinés à la prévoyance sociale (7.7B CHF pour la sécurité
publique). Divers facteurs sont avancés pour expliquer cet accroissement des dépenses
(augmentation de la population, les coûts de la santé, la 5è"" révision de la LAI et 4è"" révision de la
LACI, taux de chômage). Si on ne peut rèduïre la démographie du canton et faire sans ces révisions
LAI et LACI, alors il faut agir ailleurs pour reduire les couts, notamment au niveau de l'efficience du
personnel chargé de l'octroi des prestations et du suivi des dossiers.

Dans son état des lieux intermédiaire sur l'aide sociale - en réponse au postulat .Labouchère
14 POS 056 - le Conseil d'Etat déclare que « les potentiels de rationalisation et d'optimisation de
l'octroi des prestations sont l'objet de préoccupations constantes du DSAS qui y travaille en
permanence tout en veillant à l'économicité globale du dispositif. » Nous saluons à ce titre la
révision de la LHPS (Loi sur l'harmonisation et la coordination de l'octroi des prestations sociales et
d'aide à la formation et au logement cantonales vaudoises) qui permet sans doute une meilleure
harmonisation dans l'octroi des aides. Le système d'information commun autour du RDU qui a été
mis en place est l'un de ses outils, tout comme les centres régionaux de décision d'octroi qui doivent
permettre une plus grande proximité avec les bénéficiaires en désignant notamment une personne
de contact.

Aux explications théoriques du Conseil d'Etat, l'interpellant souhaiterait en savoir plus sur les faits.
Pour ce faire, il demande un complément d'information contenant notamment :

- Une définition claire de « l'optimisation » de l'octroi des prestations sociales souhaitée par le
DSAS (cf. rapport 276 du Conseil d'Etat au Grand Conseil). .



- Pour atteindre cette «« optimisation », quelle(s) méthode(s) "managerielle(s)" a esUsont
envisagée(s) ?

- Quelle formation/briefing/coaching reçoivent les employés de l'administration chargés de
délivrer les prestations sociales et de suivre les dossiers ?

- A quelle fréquence (de manière systématique ou non) et par qui est utilisé ce système. Son
utilisation est-elle à la hauteur des objectifs et quel est le potentiel d'amélioration ?

- En chiffres, par combien de collaborateurs un dossier est-il suivi (si pas de données exactes,
en moyenne) ". En d'autres mots, un bénéficiaire passe-t-il d'une main à l'autre tout au long
de sa prise en charg'e, ou a-t-il un unique conseiller. Si un bénéficiaire a plusieurs conseillers
au fil des mois et des années, quel impact ceci a sur le suivi du dossier et sur l'objectif final
(sortie de l'aide sociale) ?

L'interpellant rappelle qu'il n'est nullement question d'engager des frais supplémentaires pour l'Etat
et que l'efficience des employés de l'administration publique ne doit pas passer par une
augmentation des postes.

L'interpellant remercie le Conseil d'Etat pour son rapport.
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Liste des députés signataires - état au 1er mai 2016
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